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Formulaire de demande de certification des pratiques de gestion des entreprises sylvicoles (PGES) 
En soumettant une demande de certification PGES, votre entreprise s'engage à respecter des obligations précises. L'obtention de cette certification dépend directement du respect rigoureux des exigences détaillées dans le cahier des charges. 

Avant de soumettre cette demande, vous devez lire attentivement le cahier de charges PGES et les règles de fonctionnement PGES disponibles ici. Notez que la soumission de cette demande ne garantit pas l'émission automatique d'un certificat PGES par Forevia. 


Veuillez répondre aux questions suivantes lorsqu’applicables : 

Nom de l'entreprise : Cliquez ici 
Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) : Cliquez ici 
Numéro d’entreprise fédéral (NE) (si applicable) : Cliquez ici
Numéro d’enregistrement unique de l’entreprise 
Numéros de taxes (TPS, TVQ et/ou TVH) de cette entreprise (remplir seulement les applicables) :
TPS : Cliquez ici
TVQ : Cliquez ici
TVH : Cliquez ici
Adresse complète de l'entreprise : Cliquez ici
Représentant de l’entreprise pour la présente demande :
Nom : Cliquez ici
Poste : Cliquez ici
Téléphone : Cliquez ici
Courriel : Cliquez ici
Site web de l'entreprise (si applicable) : Cliquez ici
Date d’enregistrement à la CNESST (expliquer si non enregistré) : Cliquez ici
Nom de la mutuelle de prévention à laquelle l’entreprise est membre (si applicable) : Cliquez ici
Taille de l’entreprise et portée du certificat :
· Nombre approximatif prévu de salariés la première année : Cliquez ici
· Chiffre d’affaires prévu (approximatif) : Cliquez ici
· Nombre approximatif prévu de sous-traitants la première année : Cliquez ici
· Comptez-vous soumissionner sur des appels d’offres de Rexforêt (oui ou non) : Cliquez ici
· Comptez-vous soumissionner sur des appels d’offres d’Hydro-Québec (oui ou non) : Cliquez ici
Historique PGES
· L’entreprise que vous représentez, a telle déjà été certifié PGES ? Si oui, en quelle année elle a perdu ou a-telle abandonné sa certification ? : Cliquez ici
· Expliquer la raison du retrait/suspension du certificat : Cliquez ici
· Avez-vous déjà été en processus de demande de certification auprès du de l’ancien organisme de certification, mais n’avez-pas encore obtenu de certificat PGES? Si oui, quand ? : Cliquez ici
· En tant que personne physique représentant l’entreprise, avez-vous, depuis le 1 janvier 2020 et la date de la présente demande, été actionnaire d’une ou de plus d’une entreprise ayant déjà été certifiées PGES ? Si oui, inscrivez-le nom et le NEQ des entreprises : Cliquez ici
· Êtes-vous actuellement propriétaire d’une ou de plusieurs autres entreprises œuvrant dans le domaine des travaux sylvicoles non commerciaux au Québec ? : Cliquez ici
NOTE - Toute entreprise ayant déjà détenu un certificat PGES sera tenu de fournir, avec le présent formulaire, les derniers rapports de son ancien organisme de certification et sera soumise à un pré-audit supplémentaire à distance (via les outils TIC) avant quelconque émission de revue documentaire. Des frais additionnels s’appliqueront.
Frais d’inscription
Des frais d’inscription de 950$ avant taxes seront facturés dans les jours suivant la réception du présent formulaire. L’entreprise aura 30 jours pour payer les frais demandés suite à la réception de la demande de paiement soumise par Forevia. Ce montant couvre la réalisation bureau (à distance) de votre revue documentaire par Forevia. Cette revue documentaire vise à vérifier que votre documentation est en ordre et que vous êtes prêt à être inscrit au programme PGES. Si c’est le cas, Forevia procèdera à l’émission de votre attestation vous permettant de soumissionner sur les appels d’offres de Rexforêt et d’Hydro-Québec. Veuillez consulter les exigences minimales de ces étapes et du programme PGES à https://forevia.ca/pges/.

Preuves documentées à joindre 
Veuillez joindre les documents suivants à votre demande
· Preuve d’enregistrement à la CNESST ;
· Preuve d’adhésion à une mutuelle de prévention (si applicable) ;
· Rapports ou lettres de votre ancien organisme de certification PGES (si applicable). 
Instructions de transmission
· Soumettez ce formulaire rempli à l'adresse courriel suivante : pges@forevia.ca ;
· Conservez une copie de votre formulaire pour vos archives.
Tel. : 1-438-794-6479 
Courriel : pges@forevia.ca
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